
Ministère chargé
des installations classées

pour la protection de
l’environnement

Annexe I : Demande d’enregistrement pour une ou plusieurs ins-
tallation(s) classée(s) pour la protection de l’environnement

Articles L. 512-7 et suivants du code de l’environnement

 

N°15679*03

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives
portées dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

1. Intitulé du projet

2. Identification du demandeur (remplir le 2.1.a pour un particulier, remplir le 2.1.b pour une société)

2.1.a Personne physique (vous êtes un particulier) : Madame     Monsieur   
Nom, prénom

   2.1.b Personne morale (vous représentez une société civile ou commerciale ou une collectivité territoriale) :

Dénomination ou 
raison sociale

N° SIRET Forme juridique

Qualité du 
signataire
Le nom de la personne, physique ou morale, qui exerce une activité soumise à la réglementation relative aux ICPE est une information regardée 
comme nécessaire à l'information du public, publié sans anonymisation en application des dispositions du 3° de l'article D312-1-3 du code des 
relations entre le public et l'administration.
Toutefois, si sa publication fait craindre des représailles ou est susceptible de porter atteinte à la sécurité publique ou à la sécurité des personnes, 
l'exploitant personne physique peut demander que la donnée ne soit pas mise en ligne au titre de l'application du d) de l'article L. 311-5 du code 
des relations entre le public et l'administration  : 
Dans l’hypothèse où ces données seraient mises en ligne, je souhaite, en tant que personne physique, qu’elles soient anonymisées :

       

2.2 Coordonnées (adresse du domicile ou du siège social)

N° de téléphone Adresse électronique

N° voie Type de voie Nom de voie

Lieu-dit ou BP

Code postal Commune

Si le demandeur réside à l'étranger Pays Province/Région

2.3 Personne habilitée à fournir les renseignements demandés sur la présente demande

Cochez la case si  le demandeur n'est pas représenté  Madame Monsieur  

Nom, prénom Société

Service Fonction

Adresse

N° voie Type de voie Nom de voie

Lieu-dit ou BP

Code postal Commune

N° de téléphone Adresse électronique

3. Informations générales sur l’installation projetée

3.1 Adresse de l’installation

N° voie Type de voie Nom de la voie
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Lieu-dit ou BP

Code postal Commune

3.2 Emplacement de l’installation 

L’installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs départements ?                Oui  Non  

Si oui veuillez préciser les numéros des départements concernés :

L’installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs communes ?                              Oui  Non  

Si oui veuillez préciser le nom et le code postal de chaque commune 
concernée :

4. Informations sur le projet

4.1 Description

Description de votre projet, incluant ses caractéristiques physiques y compris les éventuels travaux de démolition et de construction 

2 sur 13



4.2 Votre projet est-il un : Nouveau site Site existant  
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4.3 Activité
Précisez la nature et le volume des activités ainsi que la ou les rubrique(s) de la nomenclature des installations classées dont la ou 
les installations projetées relèvent : 

Numéro de
rubrique

Désignation de la rubrique (intitulé
simplifié) avec seuil

Identification des installations exprimées avec les unités des critères
de classement

Régime
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4.4  Installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA) : 

Votre projet est-il soumis à une ou plusieurs rubrique(s) relevant de la réglementation IOTA ?                   Oui    Non  
Si oui :
- la connexité de ces IOTA les rend-elle nécessaires à l'installation classée ?                          Oui    Non  
- la proximité de ces IOTA avec l’installation classée est-elle de nature à en modifier notablement les dangers ou inconvénients ? 
Oui     Non  

- indiquez la (ou les) rubrique(s) concernée(s) : 

Numéro de
rubrique

Désignation de la rubrique (intitulé
simplifié) avec seuil

Identification des installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA) Régime

5. Respect des prescriptions générales

5.1 Veuillez joindre un document permettant de justifier  que votre installation fonctionnera en conformité avec les prescriptions
générales édictées par arrêté ministériel, sous réserve des aménagements demandés au point 5.2. Ce document devra également
permettre de justifier que votre installation soumise à déclaration connexe à votre activité principale fonctionnera en conformité avec
les prescriptions générales édictées par arrêté ministériel.

Attention, la justification de la conformité à l'arrêté ministériel de prescriptions générales peut exiger la production de pièces 
annexes (exemple : plan d'épandage). 
Vous pouvez indiquer ces pièces dans le tableau à votre disposition en toute fin du présent formulaire, après le récapitulatif des 
pièces obligatoires. 

5.2 Souhaitez-vous demander des aménagements aux prescriptions générales mentionnées ci-dessus ?  Oui    Non  

Si oui, veuillez fournir un document indiquant la nature, l’importance et la justification des aménagements demandés. 
Le service instructeur sera attentif à l’ampleur des demandes d’aménagements et aux justifications apportées. 

6. Sensibilité environnementale en fonction de la localisation de votre projet

Ces  informations  sont  demandées  en  application  de  l’article  R.  512-46-3  du  code  de  l’environnement.  Afin  de  réunir  les
informations nécessaires pour remplir  le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services instructeurs,  et  vous
référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par région, à
l'adresse suivante : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/linformation-environnementale#e2
Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire. 
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du patrimoine
naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ). 

Le projet se situe-t-il : Oui Non Si oui, lequel ou laquelle ?

Dans une zone naturelle d’intérêt
écologique, faunistique et 
floristique de type I ou II 
(ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?
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Dans une zone couverte par un 
arrêté de protection biotope ?
 

Sur le territoire d’une commune 
littorale ? 

Dans un parc national, un parc 
naturel marin, une réserve 
naturelle (nationale ou 
régionale), une zone de 
conservation halieutique  ou un 
parc naturel régional ?

Sur un territoire couvert par un 
plan de prévention du bruit, 
arrêté ou le cas échéant, en 
cours d’élaboration?
 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondiale ou sa zone 
tampon, un monument historique
ou ses abords ou un site 
patrimonial remarquable?
 

Dans une zone humide ayant fait
l’objet d’une délimitation ?
 

Dans une commune couverte par
un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?
Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ? 
[Site répertorié dans l’inventaire 
BASOL]

Dans une zone de répartition des
eaux ? 
[R.211-71 du code de 
l’environnement]

Dans un périmètre de protection 
rapprochée d’un captage d’eau 
destiné à la consommation 
humaine ou d’eau minérale 
naturelle? 

 

Dans un site inscrit ? 

Le projet se situe-t-il, dans ou
à proximité : 

Oui Non Si oui, lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?
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D’un site classé ?

7. Effets notables que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement et la santé humaine

Ces informations sont demandées en application de l’article R. 512-46-3 du code de l’environnement.  

7.1 Incidence potentielle de
l'installation

Oui Non NC1 Si oui, décrire la nature et l’importance de l’effet (appréciation
sommaire de l’incidence potentielle

 

Ressources

Engendre-t-il des 
prélèvements en 
eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ?

Est-il excédentaire
en matériaux ?

Est-il déficitaire en
matériaux ?
Si oui, utilise-t-il 
les ressources 
naturelles du sol 
ou du sous-sol ?

Milieu 
naturel

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ?

Si le projet est 
situé dans ou à 
proximité d’un site
Natura 2000, est-il
susceptible d’avoir
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) 
au Formulaire 
Standard de 
Données du site ?

1

 Non concerné
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité 
particulière 
énumérées au 6 
du présent 
formulaire ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces 
naturels, 
agricoles, 
forestiers, 
maritimes ?

Risques 

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné 
par des risques 
naturels ?

Engendre-t-il des 
risques 
sanitaires ?

Est-il concerné 
par des risques 
sanitaires ?

Nuisances

Engendre-t-il des 
déplacements/des
trafics ?

Est-il source de 
bruit ?

Est-il concerné 
par des nuisances
sonores ?

Engendre-t-il des
odeurs ?

Est-il concerné 
par des nuisances
olfactives ?

Engendre-t-il  des 
vibrations ?

Est-il concerné 
par des 
vibrations ?

8 sur 13



Engendre-t-il des 
émissions 
lumineuses?

Est-il concerné 
par des émissions
lumineuses ?

Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?

Engendre-t-il des 
rejets liquides ?
Si  oui, dans quel 
milieu ?

Engendre t-il des 
d’effluents ?

Déchets

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, 
inertes, 
dangereux ?

Patrimoine/ 
Cadre de 
vie/ 
Population

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur 
les activités 
humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements) 
notamment 
l’usage des sols ?

7.2 Cumul avec d’autres activités

 Les incidences du projet, identifiées au 7.1, sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres projets existants ou approuvés ? 

 Oui Non                   Si oui, décrivez lesquelles :
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7.3 Incidence transfrontalière

 Les incidences de l’installation, identifiées au 7.1, sont-elles susceptibles d’avoir des effets de nature transfrontalière ? 

 Oui   Non                Si oui, décrivez lesquels :

7.4 Mesures d’évitement et de réduction

Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables
du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre une annexe traitant de ces 
éléments) :

8. Usage futur 

Pour les sites nouveaux, veuillez indiquer votre proposition sur le type d'usage futur du site lorsque l’installation sera mise à l’arrêt 
définitif, accompagné de l’avis du propriétaire le cas échéant, ainsi que celui du maire ou du président de l’établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d’urbanisme [5° de l’article R.512-46-4 du code de l’environnement].

9. Commentaires libres

10. Engagement du demandeur

A Le

Signature du demandeur
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Bordereau récapitulatif des pièces à joindre à la demande d’enregistrement

Vous devez fournir le dossier complet en trois exemplaires, augmentés du nombre de communes dont l’avis est requis en
application de l’article R. 512-46-11. Chaque dossier est constitué d’un exemplaire du formulaire de demande accompagné des

pièces nécessaires à l’instruction de votre enregistrement, parmi celles énumérées ci-dessous. 

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

Pièces
P.J. n°1. - Une carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur laquelle sera indiqué l'emplacement de l'installation projetée [1° de
l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]

P.J. n°2. - Un plan à l'échelle de 1/2 500 au minimum des abords de l'installation jusqu'à une distance qui est au moins égale à
100 mètres. Lorsque des distances d'éloignement sont prévues dans l'arrêté de prescriptions générales prévu à l'article L. 512-7,
le plan au 1/2 500 doit couvrir ces distances augmentées de 100 mètres [2° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]

P.J. n°3. - Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi que,
jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci, l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que le tracé de tous les réseaux
enterrés existants, les canaux, plans d'eau et cours d'eau   [3° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]

Requête pour une échelle plus réduite   :
En cochant cette case, je demande l’autorisation de joindre à la présente demande d’enregistrement des plans de masse à une
échelle inférieure au 1/200 [titre 1er du livre V du code de l’environnement]

P.J. n°4.  - Un document permettant au préfet d'apprécier la compatibilité des activités projetées avec l'affectation des sols prévue
pour les secteurs délimités par le plan d'occupation des sols, le plan local d'urbanisme ou la carte communale [4° de l’art. R. 512-
46-4 du code de l’environnement]

P.J. n°5. - Une description des capacités techniques et financières au sens du 7° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement

P.J. n°6. - Un document justifiant du respect des prescriptions générales édictées par le ministre chargé des installations classées
applicables  à  l'installation.  Ce  document  présente  notamment  les  mesures  retenues  et  les  performances  attendues  par  le
demandeur pour garantir le respect de ces prescriptions [8° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 
Pour les installations d’élevage, se référer au point 5 de la notice explicative.

2) Pièces à joindre selon la nature ou l’emplacement du projet :

Pièces

Si  vous  sollicitez  des  aménagements  aux  prescriptions  générales  mentionnés  à  l’article  L.  512-7  applicables  à
l’installation : 

P.J. n°7. – Un document indiquant la nature, l’importance et la justification des aménagements demandés [Art. R. 512-46-5 du
code de l’environnement]. 

Si votre projet se situe sur un site nouveau :

P.J. n°8. - L'avis du propriétaire, si vous n’êtes pas propriétaire du terrain, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de
l'arrêt  définitif  de  l'installation  [1°  du  I  de  l’art.  4  du  décret  n°  2014-450  et  le  7°  du  I  de  l’art.  R.  512-6  du  code  de
l’environnement]. 

Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant
leur saisine par le demandeur. 

P.J. n°9. - L'avis du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière
d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation [1° du I de l’art. 4 du décret n°
2014-450 et le 7° du I de l’art. R. 512-6 du code de l’environnement]. Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne se
sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le demandeur.

Si l’implantation de l’installation nécessite l’obtention d’un permis de construire : 

P.J.  n°10. –  La  justification  du  dépôt  de  la  demande  de  permis  de  construire  [1°  de  l’art.  R.  512-46-6  du  code  de
l’environnement].  Cette  justification  peut  être  fournie  dans  un  délai  de  10  jours  après  la  présentation  de  la  demande
d’enregistrement. 

Si l’implantation de l’installation nécessite l’obtention d’une autorisation de défrichement :

P.J.  n°11. –  La justification du dépôt  de la demande d’autorisation de défrichement  [2°  de l’art.  R. 512-46-6 du code de
l’environnement].  Cette  justification  peut  être  fournie  dans  un  délai  de  10  jours  après  la  présentation  de  la  demande
d’enregistrement.

Si l’emplacement ou la nature du projet sont visés par un plan, schéma ou programme figurant parmi la liste suivante : 

P.J. n°12.  -  Les éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, la compatibilité du projet avec les plans, schémas et
programmes  suivants : [9° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]
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- le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) prévu par les articles L. 212-1 et L. 212-2 du code de
l'environnement

 - le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) prévu par les articles L. 212-3 à L. 212-6 du code de l'environnement

- le schéma régional des carrières prévu à l’article L. 515-3

 - le plan national de prévention des déchets prévu par l'article L. 541-11 du code de l'environnement

- le plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de déchets prévu par l'article L.  541-11-1 du code de
l'environnement

 - le plan régional de prévention et de gestion des déchets prévu par l'article L. 541-13 du code de l'environnement

- le programme d'actions national pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu par le IV
de l'article R. 211-80 du code de l'environnement

 - le programme d'actions régional pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu par le IV
de l'article R. 211-80 du code de l'environnement

-  le plan de protection de l’atmosphère prévu à l’article L. 222-4 du code de l’environnement

Si votre projet nécessite une évaluation des incidences Natura 2000 :

P.J. n°13. - L’évaluation des incidences Natura 2000  [article 1° du I de l’art. R. 414-19 du code de l’environnement]. Cette
évaluation est proportionnée à l'importance du projet et aux enjeux de conservation des habitats et des espèces en présence
[Art. R. 414-23 du code de l’environnement].

P.J. n°13.1. - Une description du projet accompagnée d'une carte permettant de localiser l'espace terrestre ou marin sur lequel il
peut avoir des effets et les sites Natura 2000 susceptibles d'être concernés par ces effets ; lorsque le projet est à réaliser dans le
périmètre d'un site Natura 2000, un plan de situation détaillé est fourni ; [1° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]

P.J. n°13.2. Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le projet est ou non susceptible d'avoir une incidence sur un ou
plusieurs sites Natura 2000 [2° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].
Dans l'affirmative, cet exposé précise la liste des sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés, compte tenu de la nature et de
l'importance du projet, de sa localisation dans un site Natura 2000 ou de la distance qui le sépare du ou des sites Natura 2000,
de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques du ou des sites Natura 2000 et
de leurs objectifs de conservation [2° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].

P.J. n°13.3.  Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés, le dossier comprend
également une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, que le projet peut avoir, individuellement ou
en raison de ses effets cumulés avec d'autres projets dont  vous êtes responsable,  sur  l'état  de conservation des habitats
naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites [II de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].

P.J. n°13.4. S'il résulte de l'analyse mentionnée au 13.3 que le projet peut avoir des effets significatifs dommageables, pendant
ou après sa réalisation, sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des
sites, le dossier comprend un exposé des mesures qui seront prises pour supprimer ou réduire ces effets dommageables [III de
l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].

P.J.  n°13.5. Lorsque,  malgré les  mesures prévues en 13.4,  des effets  significatifs  dommageables  subsistent  sur  l'état  de
conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier d'évaluation expose,
en outre :  [IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement] :

- P.J. n°13.5.1 La description des solutions alternatives envisageables, les raisons pour lesquelles il  n'existe pas d'autre
solution que celle retenue et les éléments qui permettent de justifier la réalisation du projet, dans les conditions prévues aux
VII et VIII de l'article L. 414-4 du code de l’environnement ; [1° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]

- P.J. n°13.5.2 La description des mesures envisagées pour compenser les effets dommageables que les mesures prévues
au

13.4 ci-dessus ne peuvent supprimer. Les mesures compensatoires permettent une compensation efficace et proportionnée
au regard de l'atteinte portée aux objectifs de conservation du ou des sites Natura 2000 concernés et du maintien de la
cohérence globale du réseau Natura 2000. Ces mesures compensatoires sont mises en place selon un calendrier permettant
d'assurer une continuité dans les capacités du réseau Natura 2000 à assurer la conservation des habitats naturels et des
espèces.  Lorsque ces mesures compensatoires  sont  fractionnées  dans le  temps et  dans l'espace,  elles résultent  d'une
approche d'ensemble, permettant d'assurer cette continuité ; [2° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]

- P.J. n°13.5.3 L'estimation des dépenses correspondantes et les modalités de prise en charge des mesures compensatoires,
qui sont assumées par vous [3° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].

Si votre projet concerne les installations qui relèvent des dispositions de l’article  229-6 : 

P.J. n°14. - La description :

- Des matières premières, combustibles et auxiliaires susceptibles d'émettre du gaz à effet de serre ;

- Des différentes sources d'émissions de gaz à effet de serre de l'installation ; 

- Des mesures de surveillance prises en application de l'article L. 229-6. Ces mesures peuvent être actualisées par 
l'exploitant dans les conditions prévues par ce même article sans avoir à modifier son enregistrement 
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P.J. n°15. Un résumé non technique des informations mentionnées dans la pièce jointe n°14 [10° de l’art. R. 512-46-4 du code de
l’environnement]

Si votre projet concerne une installation d’une puissance thermique supérieure ou égale à 20 MW : 

P.J. n°16. - Une analyse coûts-avantages afin d'évaluer l'opportunité de valoriser de la chaleur fatale notamment à travers un 
réseau de chaleur ou de froid. Un arrêté du ministre chargé des installations classées et du ministre chargé de l'énergie, pris 
dans les formes prévues à l'article L. 512-5, définit les installations concernées ainsi que les modalités de réalisation de 
l'analyse coûts-avantages. [11° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]

P.J. n°17. - Une description des mesures prises pour limiter la consommation d’énergie de l’installation Sont fournis notamment 
les éléments sur l’optimisation de l’efficacité énergétique, tels que la récupération secondaire de chaleur. [12° de l’art. R. 512-
46-4 du code de l’environnement]

Si votre projet comprend une ou plusieurs installations de combustion moyennes relevant de la rubrique 2910 :

P.J. n°18. - Indiquer le numéro de dossier figurant dans l’accusé de réception délivré dans le cadre du rapportage MCP

3) Autres pièces volontairement transmises par le demandeur :
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les pièces supplémentaires que vous souhaitez transmettre à l’administration. 

Pièces
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delplann59r
Note
PJ19 : Dossier Aptitude à l'épandage

delplann59r
Note
PJ20 : Documents relatifs aux détails techniques et impacts


	1. Intitulé du projet
	2. Identification du demandeur (remplir le 2.1.a pour un particulier, remplir le 2.1.b pour une société)
	3. Informations générales sur l’installation projetée
	4. Informations sur le projet
	5. Respect des prescriptions générales
	6. Sensibilité environnementale en fonction de la localisation de votre projet
	7. Effets notables que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement et la santé humaine
	8. Usage futur
	9. Commentaires libres
	10. Engagement du demandeur

	Zone de texte 1: Installation de méthanisation agricole collective par injection dans le réseau GRDF
	Case #C3#A0 cocher 2: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_2: Off
	Zone de texte 2: 
	Zone de texte 3: AGRI MORINIE
	Zone de texte 4: 88342366700012
	Zone de texte 5: SAS
	Zone de texte 6: Président
	Case #C3#A0 cocher 3: Off
	Zone de texte 7: 
	Zone de texte 10:  GENERAL DE GAULLE REBECQUES
	Zone de texte 8: 583
	Zone de texte 9: rue
	Zone de texte 11: 
	Zone de texte 12: 
	Zone de texte 14: SAINT AUGUSTIN
	Zone de texte 13: 62120
	Zone de texte 15: 
	Zone de texte 17: 
	Zone de texte 16: 
	Case #C3#A0 cocher 4: Off
	Case #C3#A0 cocher 5_2: Yes
	Case #C3#A0 cocher 5: Off
	Zone de texte 19: 
	Zone de texte 21: 
	Zone de texte 18: DEHURTEVENT BENOIT
	Zone de texte 20: 
	Zone de texte 23: Président
	Zone de texte 13_2: 583
	Zone de texte 13_3: RUE 
	Zone de texte 12_2:  GENERAL DE GAULLE REBECQUES
	Zone de texte 11_2: 
	Zone de texte 12_3: 
	Zone de texte 14_2: SAINT AUGUSTIN
	Zone de texte 13_4: 62120
	Zone de texte 15_2: 
	Zone de texte 17_2: 06.70.17.85.46
	Zone de texte 21_2: agrimorinie@gmail.com
	Zone de texte 13_5: 
	Zone de texte 13_6: 
	Zone de texte 12_4: 
	Zone de texte 11_3: ZC n°25-26-27-28-29-30
	Zone de texte 12_5: VALLEE DE L'ECQUES
	Zone de texte 13_7: 62
	Zone de texte 14_3: ECQUES
	Case #C3#A0 cocher 7: Off
	Case #C3#A0 cocher 8: Yes
	Zone de texte 21_3: 
	Case #C3#A0 cocher 9: Yes
	Case #C3#A0 cocher 10: Off
	Zone de texte 40: 
	Zone de texte 15_3: 
	Zone de texte 42: Le projet de la SAS AGR MORINIE est un projet agricole situé sur la commune d'ECQUES, dans la vallée de la MELDE, regroupant 10 agriculteurs et 1 société agricole présents dans un rayon de 10 km autour du futur site de méthanisation. 8 d'entre eux sont dans un rayon de moins de 5 km. Le site de méthanisation est également centré vis à vis du parcellaire. Ce dernier est également majoritairement dans un rayon de 10 km autour du site.Le choix de la parcelle s'est fait du fait de la pleine propriété par la SAS, du réseau de gaz qui passe au pied de la parcelle et de l'isolement face aux riverains (tiers à plus de 400 m). L' ’unité de méthanisation produira du biogaz à partir d'effluents d'élevages et de matières organiques d'origine végétale , de déchets agro-industrielles et industriels.Ce biogaz contient entre 50 et 60 % de méthane (CH4), entre 40 et 50 % de Co2, du sulfure d’hydrogène (H2S), de l’'oxygène (O2), de l’'ammoniac (NH3) et de l’'hydrogène (H2). Il est purifié en biométhane pur avant injection dans le réseau GrDF et ainsi distribué vers l'ensemble des usagers du gaz naturel. Il participera au remplacement d'énergies fossiles par des énergies renouvelables.L'’alimentation du méthaniseur se fera avec 36 445  tonnes par an, soit 99,8 t / jour au total. 89% des intrants relèvent de la R2781-1 car la nature des matières utilisées sera : fumier de bovins, fumier de volaille, fumier de cheval, lisier de bovins, ensilage de céréales, ensilage de maïs, cultures intermédiaires à vocation énergétique, pulpe de betteraves, déchets de céréales, paille, drêches de brasserie, tonte de pelouse,  déchets de légumes, ensilage d'herbe, amidon de féculerie. Les effluents d'élevage sont apportés par les gérants, également éleveurs. Les ensilages et CIVE seront produits sur les terres des agriculteurs associés au projet de méthanisation. Les 11% des intrants restants relèvent de la R2781-2 : ils représentent 4000 T de boues papetières.Le fonctionnement de la méthanisation, procédé biologique, sera une voie liquide en système continu. Le remplissage de l'incorporateur sera effectué quotidiennement. L’'unité de méthanisation produira un digestat brut, à hauteur de 32 250 m³ par an. Pour des raisons agronomiques, celui-ci subira un post-traitement de type « séparation de phase » mécanique aboutissant à :   - 28 000 m³ de digestat liquide,    - et 4 250 tonnes de digestat solide. Le digestat sera épandu sur les terres par plan d’épandage joint à cette demande. Le plan d'épandage correspond à une surface de 2050.92 Ha de SAU mis à disposition par 18 exploitants dont les associés. 2009,09Ha sont épandables par enfouissement immédiat pour la phase liquide et 1930,36 Ha pour la phase solide avec un enfouissement dans les 24 H. Le plan d'épandage présenté a été réalisé dans le respect des prescriptions agronomiques notamment liées au classement en zones vulnérables et celles formulées par le guide d'épandage des digestats formulé par l'Agence de l'Eau Artois Picardie. Des études de sols ont permis d'attribuer une note de classification aux parcelles selon leur aptitude à recevoir le digestat. Des recommandations d'intervention d'épandage ont été attribuées à chaque parcelle. Le plan d'épandage est principalement regroupé sur le département du Pas-de-Calais, (35 communes) dans un rayon de 20 km et 3 communes dans le Nord.Le site sera implanté sur les parcelles ZC n°25.26.27.28.29.et 30. Il est situé à plus de 500 m du 1er tiers. Il n'y a pas de cours d'eau BCAE (LAUBORNE) à moins de 600 m et l 1er captage d'eau potable est à 3.9 Km du futur site.  Les communes présentes dans le rayon d'1 km sont : ECQUES, SAINT AUGUSTIN et dans une moindre mesure BELLINGHEM.Sur le site en tant que tel, nous retrouvons plusieurs grandes parties :- le stockage des intrants : silos pour les matières végétales, bâtiment couvert pour le fumier, préfosse circulaire pour le lisier et cuves aériennes pour les matières liquides.- L'unité de méthanisation : comprenant la trémie d’'ncorporation, une cuve de dilution, 2 digesteurs, 1 post-digesteur, 2 lagunes de stockage du digestat, une chaudière à biogaz permettant de chauffer les digesteurs et une torchère. Les 2 digesteurs et le post digesteur sont couverts par une double membrane ( ciel gazeux au dessus des fosses pour la récupération des gaz). Egalement, des locaux techniques : local utilités, local électrique et supervision, local transformateur ainsi qu'un local de pesée. Des éléments techniques sont aussi nécessaires comme le pont bascule, L'ensemble des ouvrages de stockage liquide aériens est placé dans une zone de rétention étanche correspondant à la moyenne de l'ensemble des stockages qui seront présents. -L'unité d’'épuration du biogaz par déshumidification, charbon actif et filtration par membrane.L’'unité d'’épuration du biogaz en biométhane est composée d’'un système de filtration à charbon actif et d’'un système d'épuration avec la technologie ALAT proposé par Air Liquide. Les étapes de traitement du système d’'épuration sont :• Un prétraitement pour sécher le biogaz et éliminer les polluants tels que l’'hydrogène sulfuré (H2S)• Une compression volumétrique « basse Consommation » pour permettre les conditions de séparation par membranes du méthane (CH4) et du dioxyde de carbone (CO2)• La séparation du dioxyde de carbone (CO2) basée sur des modules membranaires.Après purification, l’'injection du biométhane dans le réseau GrDF est effectuée par GrDF, qui réalise au préalable l'odorisation, l’'analyse qualitative et le comptage du biométhane. GrDF est propriétaire du poste d'’injection.Le site comporte également : - un bassin tampon de 941 m3 pour la collecte des eaux pluviales avant leur renvoi dans le milieu naturel de l'ordre de 2l/s- un bassin de collecte des eux incendie de 587 m3- une réserve incendie de 360 m3 desservie par 2 bouches à incendie - les voiries et zones de manoeuvre- Une zone de rétention délimitée par un merlon fournit la capacité de rétention du plus grand ouvrage présent sur le site (stockage de digestat, de volume xxxx m3 au-dessus du niveau du sol). Il est étanche et respecte le 10-7 de coefficient de perméabilité.
	Zone de texte 22: - Le stockage de la matière digérée  : avec la mise en place de 2 grandes poches fermées (de 6500 m3 et 7500 m3). Ces poches seront placées dans une géomembrane afin de créer une double paroi pour assurer la rétention de ces dernières. On a également un bâiment fermé pour le stockage du digestat phase solide dans le prolongement du bâtiment de stockage intrants. Les 2 zones étant séparées de façon bien distinctes par un mur et bardage plein.Les évacuations de digestats seront saisonnières, en période d'épandage, et effectuées en journée, en privilégiant les jours hors week-end.Le site dispose également un bassin tampon pour la récupération des eaux pluviales non souillées. Un réseau séparatif sera mis en place pour collecter les eaux de toiture et un autre pour les eaux des aires de circulation. Ces dernières passeront par un système déshuileur afin de les filtrer avant d'être stockées dans le bassin tampon de 990 m3. Les eaux pluviales repartiront au milieu naturel à un débit de 2L/s. Une étude bruit théorique montre que l'activité de la méthanisation n'engendre pas d'impact sonore puisque le site est complètement isolé et situé à 500 m des 1ers tiers. L'effet distance atténue la perception du bruit lié à l'activité du site. Une étude de bruits sera réalisée avant la construction pour obtenir le niveau de bruit résiduel avant mise en fonctionnement et le comparer au bruit généré par l'activité.Une étude d'odeur est également réalisée par la société ODOMETRIC qui a permis de constater que dans un rayon de 2 km, il existe des odeurs agricoles faibles mais continues dans cette zone. En effet, des élevages de porcs et bovins sont actuellement présents sur ce secteur, ainsi que des épandages d'effluents d'élevage et de vinasse. Il pourrait y avoir un amalgame dans la perception par les tiers. Une étude comparative sera réalisée après la mise en fonctionnement. Cependant, les gérants ont d'ores et déjà pris des dispositions afin de limiter le risque d'odeurs : bâtiment couvert de stockage des intrants tels que les fumiers ou les tontes de pelouse, couverture des préfosses de stockage des intrants liquides ou préfosse de mélange, bâchage des silos d'ensilage. Les stockages de digestats liquides sont également couverts, puisqu'il s'agit de poches souples. Tous ces éléments servent à limiter la propagation des éventuelles odeurs. Lors des épandages, les gérants vont utiliser un système d'enfouissement immédiat pour limiter la volatilisation de l'ammoniac.Le projet aura un impact au niveau du trafic routier pour l'apport des intrants et le transfert des digestats vers les parcelles d'épandage. On estime à 1430 transports/an pour les matières premières  (3.9 transports/jour) et 1443 transports pour l'évacuation des digestats (3.9 transports/jour), soit une moyenne de 7.8 rotations/jour. Ce trafic reste cependant à relativiser car une partie est déjà existante du fait des épandages des effluents produits par les exploitations gérantes.Au niveau de la consommation en eau, les gérants vont créer un forage pour une consommation de moins de 10 000 m3/an. Ce forage sera situé à plus de 35 m de toutes installations de stockage et aura une profondeur de moins de 50 m. Il sera protégé par une réhausse en béton et un clapet anti-retour;  un compteur volumétrique sera installé. La demande préalable a été fournie auprès de la DDTM62.Au niveau du risque incendie, les gérants se sont équipés : - de système de prévention (détecteurs de fumée, détecteurs de gaz (CH4, CO...), détecteurs de surpression sur les gazomètres, système de soupapes, torchère...)- des extincteurs dans tous les locaux techniques- des espaces entre les bâtiments/containers permettant de limiter la propagation de l'incendie- des voies de circulation au sein du site pour permettre au service du SDIS d'intervenir dans les meilleures conditions- une réserve incendie de 360 m3 pour assurer au moins les 60 m3/h pendant 2 heures. Elle est reliée à 3 bouches qui permettent d'intervenir en tout point du site dans un rayon maximal de 200 m.- une fosse de récupération des eaux d'extinction incendie de 640 m3.Au niveau paysager, les gérants ont tenu compte de leur environnement : - les zones laissées perméables sur le site sont engazonnées- des plantations seront réalisées sur tout le pourtour du site
	Case #C3#A0 cocher 11: Yes
	Case #C3#A0 cocher 12: Off
	Zone de texte 44:       Méthanisation d'autres déchets                  non dangereux : 10.95 t/j
	Zone de texte 24:          2.Méthanisation d'autres déchets non dangereux b) La quantité de matières traitées étant inférieure à 100 t/j                                                                                                                                                                                                                                                                         
	Zone de texte 43:         E
	Zone de texte 43_21: 2781-2.b
	Zone de texte 43_20: 2781-1.b
	Zone de texte 44_2: Installation de méthanisation de déchets non dangereux ou de matière végétale brute, pour une capacité journalière de 88.90 tonnes/j de matières traitées 
	Zone de texte 24_2: 1. Méthanisation de matière végétale brute, effluents d'élevage, matières stercoraires, lactosérum et déchets végétaux d'industries agroalimentaires b) La quantité de matières traitées étant supérieure ou égale à 30 t/j et inférieure à 100 t/j
	Zone de texte 43_3:          E
	Zone de texte 43_19:  2160
	Zone de texte 44_3: Silos et installations de stockage en vrac de céréales, grains, produits alimentaires 
	Zone de texte 24_3: Dans le cas de la SAS AGRI MORINIE, il s'agit de dalle béton, munis de 3 murs. Il n'y a pas de couverture rigide, ni de tours de manutention, de fosses de réception ... Surface de stockage sur site ( caissons de stockage des CIVES ) : 3 600 m2
	Zone de texte 43_4:         NC
	Zone de texte 43_18: 2910
	Zone de texte 44_4: Combustion, à l'exclusion desinstallations visées par les rubriques2770, 2771 et 2971Chaudière de 300 kW
	Zone de texte 24_4: A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du biométhane .....2. Supérieure à 1 MW, mais inférieure à 20 MW
	Zone de texte 43_5:         NC
	Zone de texte 44_5: Gaz inflammables catégorie 1 et 2
	Zone de texte 24_5: La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations y compris dans les cavités souterraines (strates naturelles, aquifères, cavités salines et mines désaffectées) étant :Supérieure ou égale à 1 t et inférieure à 10 t 
	Zone de texte 43_6:         DC
	Zone de texte 43_17: 4310
	Zone de texte 44_6: 
	Zone de texte 24_6: Soumis à déclaration avec contrôle périodiqueCapacité maximum d'environ 2.53 tonnes 
	Zone de texte 43_7: 
	Zone de texte 43_15: 
	Zone de texte 43_16: 
	Zone de texte 44_7: 
	Zone de texte 24_7: 
	Zone de texte 43_8: 
	Zone de texte 43_14: 
	Zone de texte 44_8: 
	Zone de texte 24_8: 
	Zone de texte 43_9: 
	Zone de texte 43_13: 
	Zone de texte 44_9: 
	Zone de texte 24_9: 
	Zone de texte 43_10: 
	Zone de texte 43_2: 
	Zone de texte 43_12: 
	Zone de texte 44_10: 
	Zone de texte 24_10: 
	Zone de texte 43_11: 
	Zone de texte 43_22: 
	Case #C3#A0 cocher 13: Off
	Case #C3#A0 cocher 14: Yes
	Case #C3#A0 cocher 15: Off
	Case #C3#A0 cocher 16: Off
	Case #C3#A0 cocher 17: Off
	Case #C3#A0 cocher 18: Off
	Zone de texte 43_23: 
	Zone de texte 44_11: 
	Zone de texte 24_11: 
	Zone de texte 43_26: 
	Zone de texte 44_12: 
	Zone de texte 24_12: 
	Zone de texte 43_27: 
	Zone de texte 43_24: 
	Zone de texte 44_13: 
	Zone de texte 24_13: 
	Zone de texte 43_28: 
	Zone de texte 43_25: 
	Case #C3#A0 cocher 19: Off
	Case #C3#A0 cocher 20: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_2: Off
	Zone de texte 47: L'installation de méthanisation n’'est pas localisée dans une zone à dominante humide (ZDH), une ZICO, ou une ZNIEFF. Par-contre, 13 ZNIEFF de type I sont présentes au niveau du parcellaire et couvrent près de 150Ha. 15% du parcellaire est inclus dans 5 différentes ZNIEFF de type II, soit 377.18 Ha.130 Ha de parcellaire sont inclus dans des zones à dominantes humides, mais l'étude de sol n'a pas révélé d'incompatibilité avec les épandages. Des recommandations d'intervention sont imposées.
	Case #C3#A0 cocher 21_3: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_4: Yes
	Zone de texte 47_2: 
	Case #C3#A0 cocher 21_5: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_6: Off
	Zone de texte 47_5: Une zone APB "les plateaux d'HELFAUT" est présente au niveau du parcellaire, mais située à plusieurs kilométres du site. Les parcellaires inclus dans cette zone ont été retirées du plan d'épandage, soit près de 4 Ha.
	Case #C3#A0 cocher 21_7: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_8: Yes
	Zone de texte 47_3: 
	Case #C3#A0 cocher 21_10: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_9: Off
	Zone de texte 47_4: Il y a 1 réserve naturelle nationale sur le secteur d’étude et 2 réserves Naturelles Régionales.   Réserve RNN167 : Grotte et pelouses d'Acquin-Westbécourt et coteaux de Wavrans-sur-l'Aa,   Réserve RNN167 : Grotte et pelouses d'Acquin-Westbécourt et coteaux de Wavrans-sur-l'Aa et   RNR 210 : Plateaux des landes. Le site de méthanisation est située à plusieurs kilomètres, mais des parcelles d'épandage peuvent être adjacentes, sans pour autant leur porter atteinte lors des épandages.une partie du parcellaire est inclus dans le Parc naturel régional  : Parc du marais d'Opale.
	Case #C3#A0 cocher 21_11: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_12: Yes
	Zone de texte 47_6: 
	Case #C3#A0 cocher 21_13: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_14: Yes
	Zone de texte 47_7: Sur le secteur d’étude, le Beffroi d’Aire-sur-La-Lys a été classé fait partie des « Beffrois de Belgique et de France » inscrits au patrimoine mondial de l’'Unesco. A Enquin-Lez-Guinegatte, présence du terril n°244 qui fait partie du Bassin Minier du Nord-Pas-de-Calais, patrimoine mondial de l’UNESCO. Le 1er ilôt est situé à 1.2Km de là.
	Case #C3#A0 cocher 21_15: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_16: Yes
	Zone de texte 47_8: 
	Case #C3#A0 cocher 21_17: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_18: Off
	Zone de texte 47_9:    Le PPRi du Marais Audomarois qui concerne notamment la commune de SALPERWICK. L'ensemble des ilôts a été défini comme non épandable dans ce zonage.
	Case #C3#A0 cocher 21_19: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_20: Yes
	Zone de texte 47_10: 
	Case #C3#A0 cocher 21_21: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_22: Yes
	Zone de texte 47_11: 
	Case #C3#A0 cocher 21_23: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_24: Yes
	Zone de texte 47_12: 7 captages d'eau potable sont présents sur l'aire d'étude. Toutes les parcelles présentes dans les périmètres de protection des captages ont été retirées du plan d'épandage. Le site est situé à plusieurs kilomètres des captages.
	Case #C3#A0 cocher 21_25: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_26: Yes
	Zone de texte 47_13: 
	Case #C3#A0 cocher 21_27: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_28: Off
	Zone de texte 47_14: -Le site Natura 2000 le plus proche est « Pelouses, bois acides à neutrocalcicoles, landes nord-atlantiques du plateau d’Helfaut et système alluvial de la moyenne vallée de l’Aa » (site FR3100487). Site de méthanisation à 2.4 Km de là et 5Ha de parcelles contigües.
	Case #C3#A0 cocher 21_29: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_30: Off
	Zone de texte 47_15: - Rues dans la Haute ville de Saint-Omer et le Quai et les salines de Saint-Omer (62 SC15 et 21)Ces sites sont situés au cœur de la ville de Saint-Omer et les épandages n’ont pas d’impact sur ces derniers.- Fléchinelle ouest (Belvédère) d’Enquin-les-Mines/Estrées Blanches (62 SC38t37). Il s’agit du terril 244. Le site de méthanisation est situé à plus de 8 km à vol d’oiseau de ce point de vue. Le site n’a pas d’impact sur ce site classé.
	Case #C3#A0 cocher 21_31: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_32: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_33: Off
	Zone de texte 25_2: Le site n’'est pas desservi par la concession. Un forage a été réalisé sur site afin de satisfaire aux besoins en eau l’installation. Une déclaration au titre de la loi sur l’eau a été réalisée. Le volume prélevé annuellement est estimé à 100 m³.   
	Case #C3#A0 cocher 21_34: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_38: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_42: Off
	Zone de texte 25: 
	Case #C3#A0 cocher 21_35: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_39: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_43: Off
	Zone de texte 25_3: L'implantation des ouvrages va impliquer des mouvements de terre qui sera entièrement répartie sur le site pour réaliser les merlons et remise à niveau.
	Case #C3#A0 cocher 21_36: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_40: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_44: Off
	Zone de texte 25_4: 
	Case #C3#A0 cocher 21_37: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_41: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_45: Off
	Zone de texte 49: 
	Case #C3#A0 cocher 21_46: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_47: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_48: Off
	Zone de texte 49_2: 
	Case #C3#A0 cocher 21_49: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_58: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_67: Off
	Zone de texte 49_3: 
	Case #C3#A0 cocher 21_50: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_59: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_68: Off
	Zone de texte 49_4: Le projet de méthanisation sera réalisé sur une parcelle agricole. 
	Case #C3#A0 cocher 21_51: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_60: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_69: Off
	Zone de texte 25_5: 
	Case #C3#A0 cocher 21_52: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_61: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_70: Off
	Zone de texte 25_6: 
	Case #C3#A0 cocher 21_53: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_62: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_71: Off
	Zone de texte 25_7: L'épandage de digestat sera réalisé sur les parcelles du plan d'épandage.Une analyse sera réalisée avant épandage. Un agrément sanitaire auprès de la DDPP sera demandé avant sa mise en fonctionnement. l'ensemble des procédures relatives au règlement CE n°1069/2009 seront appliquées.
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	Zone de texte 49_5: Les déplacements concerneront principalement le transports des matières premières (chantiers d’'ensilages en tracteur et transports des autres matières) et l'évacuation des digestats. on compte une moyenne de 9.5 rotations/jour.
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	Zone de texte 49_6:  Le matériel utilisé sur place est à l’'origine de bruits potentiels, sur deux activités : Le chargement des matières solides avec un engin de manutention agricole, le local d’'installation de purification. L'effet distance permet d'atténuer la perception des bruits au niveau résiduel : Le premier voisin (et la première zone à émergence réglementée) est à  500 mètres.
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	Zone de texte 49_7: La méthanisation en elle-même, lorsqu’elle est réalisée dans le cadre des bonnes pratiques, ne génère pas d'odeur car elle s’'effectue en anaérobie. Quelle que soit la biomasse en entrée, le phénomène de méthanisation détruit toutes les molécules odorantes si bien que le digestat ne présente pas d’'odeur. Un bâtiment clos et couvert permettra le stockage de matières odoriférantes, l'ensemble des préfosses de stockages des intrants liquides sont couvertes, les silos extérieurs bâchés. Les stockages des digestats liquides sont couverts également. Additionné à l'effet distance (500 m), il n'y a pas de risque de perception d'odeur.
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	Zone de texte 49_8: La chaudière et le système d'épuration ne produisent pas de vibration ressentie. Ils sont posés dans un container.
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	Zone de texte 49_9: Des systèmes d'éclairage extérieurs seront mis en place afin de travailler en début et fin de journée en période hivernale. Cependant, les éclairages ne resteront pas permanents la nuit.
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	Zone de texte 25_8: La production de biométhane est réinjectée dans le réseau ou consommée pour le chauffage du système de méthanisation. On estime à 0.5% de gaz off, les rejets effectués par le système d'épuration.
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	Zone de texte 25_9: L'installation est conçue pour ne pas rejeter d’'eaux souillées dans l’'environnement. Tous les  jus d’'écoulements souillés sont collectés grâce à des regards le long des zones bétonnées. Ils sont réinjectés dans le process pour être traités. Les eaux pluviales sont envoyées après passage par un bac décanteur/déshuileur, vers un bassin d’'infiltration. Les niveaux du bac décanteur-déshuileur sont contrôlés dans le cadre du plan de maintenance pour assurer sa fonctionnalité.
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	Zone de texte 25_10: Le digestat produit est épandu sur les terres du plan d'épandage. pour être valorisé agronomiquement.
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	Zone de texte 49_10: Les déchets d’'emballage et ordures ménagères sont entreposés dans les locaux. L’'évacuation est réalisée régulièrement (plusieurs fois par an), pour ne pas accumuler les déchets sur le site. Les déchets non dangereux sont collectés par des prestataires spécialisés. Seules les filières de valorisation par réemploi, recyclage ou utilisation énergétique sont choisies pour les déchets d'’emballages. Les charbons actifs seront repris dans une filière spécialisée de retraitement. des bordereaux de suivis permettront de réaliser la traçabilité.
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	Zone de texte 25_12: Le terrain agricole utilisé pour le projet ne sera plus cultivable. Son implantation reste compatible avec le PLU actuel.
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	Zone de texte 26: Il existe 2 autres sites de méthanisation comme la SAS QUELME ENERGIE ou SAS AGRI-FLANDRES ENERGIE (respectivement injection et co-génération) dans un rayon de 20 km.  Il n'y a pas de superposition de plan d'épandage avec ces projets et les approvisionnements en effluents d'élevage et productions végétales sont entièrement distintcs.Il y a superposition de plan d'épandage avec certaines boues chaulées de STEP qui ont été prises en compte dans l'établissement du dimensionnement du plan d'épandage. Leur complémentarité agronomique permet de les rendre compatibles. En aucun cas, les épandages n'auront lieu la même année culturale.
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	Zone de texte 26_2: 
	Zone de texte 26_3: Lors de l'étude d'épandage, la préparation des épandages, puis des épandages, tout est mis en oeuvre pour éviter les risques de lessivage et de ruissellement des éléments apportés. Un bilan de fertilisation à la parcelle permet d'éviter le risque de surfertilisation.Le choix de la parcelle située à plus de 400 m des premiers tiers est un moyen de limiter les nuisances vis à vis des tiers : atténuation des bruits et des odeurs potentielles liés à l'activité. Le chemin d'accès ne passe pas devant des riverains et atteint directement une départementale. Le site va mettre en place un bâtiment pour la couverture des matières premières et des digestats solides, ainsi que l'incorporateur. Le reste des silos sera bâché. L'ensemble du site est stabilisé avec récupération des eaux pluviales (évite la production de poussière). Le site dispose de collecteurs séparatifs pour éviter de contaminer les eaux pluviales des jus issus des stockages. Les eaux pluviales seront rejetées dans le milieu après tamponnement et passage dans un système débourbeur/déshuileur pour éviter tout risque de pollution accidentelle.Rf au dossier de demande d'enregistrement : PJ 20 : impacts et réduction des nuisances pour plus de compléments d'informations.
	Zone de texte 26_4: L'’installation  est située à l’'extérieur du village d'Ecques. En cas de cessation d’'activité de la société, elle pourrait faire l’objet d'’une reprise par un agriculteur ou une collectivité pour le traitement des déchets ou le stockage agricole. S’il devait y avoir un intervalle de temps entre la fin de l’'activité et la reprise, le site serait sécurisé dans l’'attente : arrêt de l’'approvisionnement des digesteurs après avoir consommé les matières premières stockées sur place, épandage du digestat restant sur les terres selon les modalités prévues dans le plan d’épandage, vidange des fosses des digesteurs et du stockage.S’'il n’'y avait pas une telle reprise des installations, l’'ensemble des murs et infrastructures serait démonté. Pour la partie épuration de biogaz, les consommables (charbon actif, canalisations…) seraient gérés (recyclés ou mis au rebut) selon les préconisations du constructeur. L'’installation étant réalisée sur un secteur agricole, le site serait rendu à sa vocation initiale.
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